
Tableau récapitulatif des cas de dispense d’affiliation admis et justificatifs à fournir par le salarié

CAS DE DISPENSE
Mise en
œuvre

Durée
d’applicati

on
Justificatif à fournir(à condition d’être prévu dans l’acte juridique,

au choix du salarié, sur demande écrite)

Salariés embauchés avant la mise en place des 
garanties

Mise en place
et

suppression
du

financement
intégral par
l’employeur

Durée du
régime

Attestation manuscrite
de refus d’adhésionArticle 11 Loi Evin (même si l’acte juridique ne 

le prévoit pas, car il s’agit d’un texte d’ordre 
public)

Salariés et apprentis en CDD ou en contrat de 
mission d’une durée au moins égale à 12 mois

Date
d’embauche

Durée du
CDD

Attestation manuscrite
de refus d’adhésion 
+ attestation d’une

autre couverture frais
de santé individuelle

(tous les ans)
Salariés et apprentis en CDD ou en contrat de 
mission d’une durée inférieure à 12 mois

Attestation manuscrite
de refus d’adhésion Salariés à temps partiel et apprentis avec 

cotisation au moins égale à 10% de leur 
rémunération brute

Durée du
régime

Salariés bénéficiaires de la CMU-C

A tout
moment

Jusqu’à la
fin des
droits

Attestation manuscrite
de refus d’adhésion

+ attestation de
bénéfice de la CMU-C.

Salariés bénéficiaires d’une aide à l’acquisition 
d’une complémentaire santé

Attestation manuscrite
de refus d’adhésion

+ attestation de
bénéfice d’une aide à

l’acquisition d’une
complémentaire santé

Salariés couverts par une assurance individuelle
frais de santé

Mise en place
et date

d’embauche

Jusqu’à
l’échéance
annuelle

Attestation manuscrite
de refus d’adhésion

+ copie ou attestation
de souscription du
contrat individuel

Salariés qui bénéficient par ailleurs, y compris 
en tant qu’ayant droit, d’une couverture 
collective et obligatoire

A tout
moment

Durée du
régime

obligatoire
ou

facultatif
autorisé

Attestation manuscrite
de refus d’adhésion

(multi-employeurs, couple dans la même 
entreprise, …)

+ attestation d’une
autre couverture frais

de santé obligatoire ou
d’un des régimes

facultatifs autorisés
(tous les ans


